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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Militaires et personnel civil
Question écrite n° 44299

Texte de la question

M. Pierre Garmendia appelle l'attention de M. le ministre de la defense sur l'inegalite constatee entre les
personnels civils de la defense et les personnels militaires au regard des vaccinations qui, pour ces derniers,
sontentierement gratuites. En effet, ce n'est actuellement pas le cas pour les personnels civils qui ne peuvent
beneficier des campagnes de vaccinations, menees au sein des structures de la defense qu'au profit des seuls
personnels militaires. Il lui demande donc d'envisager de retablir cette situation, en permettant a l'ensemble des
personnels qui le souhaitent, dependant de son ministere, de beneficier de telles vaccinations gratuites.

Texte de la réponse

Les vaccinations sont des mesures medicales de prevention visant a proteger les personnes contre certaines
maladies transmissibles. Cette protection suppose que les personnes a vacciner courent un risque suffisamment
eleve de contracter la maladie contre laquelle il convient de les proteger. Lorsqu'il s'agit d'un risque general pour
l'ensemble de la population, les vaccinations obeissent aux dispositions du code de la sante publique et sont
financierement prises en charge par les organismes de protection sociale. Toutefois, les rappels imposes par le
code de la sante publique sont pris en charge par le service de sante des armees lorsqu'ils concernent les
jeunes Francais effectuant leur service militaire. S'agissant des risques lies a l'emploi occupe ou a la profession
exercee, les vaccinations necessaires repondent, d'une part, aux dispositions regissant la medecine du travail
pour les activites professionnelles exercees par les personnels civils et militaires et, d'autre part, aux
dispositions propres de la medecine d'armee pour les activites exercees uniquement par les militaires. Ces
vaccinations sont realisees par les services medicaux du ministere de la defense et sont gratuites pour les
personnels concernes. Par ailleurs, les risques inherents a la circulation des personnes en mission dans les
pays etrangers necessitent certaines vaccinations, regies par le reglement sanitaire international. Dans ce
cadre, les frais de vaccination sont acquittes par le ministere de la defense. Enfin, les vaccinations visant a
eviter l'aggravation de l'etat de sante de chaque individu appartiennent au domaine de responsabilite du
medecin traitant et, de ce fait, sont financees par les organisations de protection sociale. Ainsi, les disparites
apparentes entre les personnels civils et militaires tiennent au fait que les vaccinations sont des actes medicaux
pratiques selon les risques auxquels sont exposes les individus. En tout etat de cause, il n'existe aucune
inegalite dans la prise en charge financiere des vaccinations qui restent gratuites pour les interesses lorsqu'elles
sont imposees par l'employeur.
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